
Association Marguerite d'Anjou

SAVS "Le Quinconce"

7rue du Quinconce

49100 ANGERS

Pour plus de renseignements

contacter Maxime CLÉON

02.41.20.24.08 / 06.08.30.20.37

savs.lequinconce@assomargueritedanjou.com

Le SAVS est installé au sein de la résidence

habitat jeunes Le Quinconce. Dans ce cadre, des

animations peuvent vous être proposées dans

les espaces collectifs . service
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Le Service d'Accompagnement à la Vie Sociale

(SAVS), a pour objectif de permettre aux

personnes en situation de handicap de mener une

existence indépendante dans un habitat choisi et

si besoin évolutif, correspondant à leur projet de

vie.

Ce service veille au maintien et au développement

de l'autonomie de la personne accompagnée. Il

facilite ainsi l'accès à l'ensemble des services

offerts par la collectivité.

Le SAVS « Le Quinconce » s'adresse à des adultes

en situation de handicap vivant sur Angers et son

agglomération. Nous pouvons accompagner 10

personnes en situation de handicap mental

(déficience intellectuelle et/ou troubles et

pathologies psychiques).

Le SAVS est financé par l'aide sociale du

département. Les modalités de prise en charge

sont fixées dans le Règlement Départemental de

l'Aide Sociale.
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Le SAVS a pour vocation de contribuer à la

réalisation du projet de vie de personnes adultes

handicapées.
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